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Erwägungen

E. 1
a) La LPGA (loi fédérale du 6 octobre 2000 sur la partie générale du droit des assurances
sociales ; RS 830.1) est, sauf dérogation expresse, applicable en matière
d’assurance-chômage (art. 1 al. 1 LACI [loi fédérale du 25 juin 1982 sur
l’assurance-chômage obligatoire et l’indemnité en cas d’insolvabilité ; RS 837.0]). Les
décisions sur opposition et celles contre lesquelles la voie de l’opposition n’est pas ouverte
peuvent faire l’objet d’un recours auprès du tribunal des assurances compétent (art. 56 al. 1
LPGA ; 100 al. 3 LACI, 128 al. 1 et 119 al. 1 OACI [ordonnance du 31 août 1983 sur
l’assurance-chômage obligatoire et l’indemnité en cas d’insolvabilité ; RS 837.02]), dans
les trente jours suivant leur notification (art. 60 al. 1 LPGA). b) En l’occurrence, déposé en
temps utile auprès du tribunal compétent (art. 93 let. a LPA-VD [loi cantonale vaudoise du
28 octobre 2008 sur la procédure administrative ; BLV 173.36]) et respectant les autres
conditions formelles prévues par la loi (art. 61 let. b LPGA notamment), le recours est
recevable.

E. 2
A titre préalable, il sied de relever que dans le cadre de son opposition du 22 février 2021, la
recourante a requis le report de son délai-cadre d'indemnisation du 3 décembre 2020 au 1er
mars 2021, pour tenir compte de sa radiation de la Caisse AVS en qualité d'indépendante au
28 février 2021. Cette demande étant intervenue avant que la Caisse ne verse des
prestations, elle peut être admise (cf. Boris Rubin, Commentaire de la loi sur
l'assurance-chômage, Schulthess 2014, no 7 ad.

- 6 - art. 9 LACI, p. 83 ; Bulletin LACI-IC, Secrétariat d'Etat à l'économie, B44ss). C'est
ainsi le droit de la recourante à l'indemnité de chômage dès le 1er mars 2021 qui doit être
examiné, et singulièrement la question de savoir si, à cette date, l'intéressée satisfaisait aux
conditions relatives à la période de cotisation. Sort par contre de l'objet de la contestation,
délimité par la décision sur opposition du 31 mars 2021, le bienfondé de la décision de
suspension prononcée le 9 décembre 2020 par l'ORP en lien avec les efforts de recherche
d'emploi de la recourante durant la période précédant sa revendication d'indemnités dès le 3
décembre 2020. La conclusion formulée par la recourante à cet égard est donc irrecevable.
En cas d'admission de son recours, il appartiendra à l'assurée d'en communiquer l'issue à
l'ORP et de solliciter la révision de la décision de suspension qu'elle conteste.

E. 3
a) L’art. 8 al. 1 LACI énumère les conditions cumulatives dont dépend le droit à l’indemnité
de chômage. Pour avoir droit à cette indemnité, l’assuré doit notamment remplir les
conditions relatives à la période de cotisation ou en être libéré (let. e). Celles-ci sont
satisfaites par celui qui, dans les limites du délai-cadre prévu à cet effet (art. 9 al. 3 LACI), a



exercé durant douze mois au moins une activité soumise à cotisation (art. 13 al. 1 LACI).
Selon l’art. 9 al. 1 LACI, le délai-cadre de cotisation est de deux ans, sauf disposition
contraire de la loi. Ce délai-cadre commence à courir deux ans avant le premier jour où
toutes les conditions dont dépend le droit à l’indemnité sont réunies (art. 9 al. 3 en relation
avec l’art. 9 al. 2 LACI). b) L'art. 9a LACI prévoit des règles spécifiques pour la
détermination des délais-cadres d'indemnisation et de cotisation des assurés qui
entreprennent une activité indépendante sans l'aide de l'assurance-chômage. Le délai-cadre
d'indemnisation de l'assuré qui a entrepris une activité indépendante sans toucher les
prestations visées

- 7 - aux art. 71a à 71d LACI (soutien aux assurés qui entreprennent une activité
indépendante) est prolongé de deux ans si un délai-cadre d'indemnisation courait au
moment où l'intéressé a entrepris l'activité indépendante et s'il ne peut pas justifier d'une
période de cotisation suffisante au moment où il cesse cette activité (al. 1). De la même
manière, le délai-cadre de cotisation de l’assuré qui a entrepris une activité indépendante
sans toucher de prestations est prolongé de la durée de l’activité indépendante, mais de deux
ans au maximum (al. 2). L'art. 9a al. 2 LACI vise la situation où une prolongation du
délai-cadre d’indemnisation n’entre pas en ligne de compte (aucun délai- cadre
d’indemnisation n’étant ouvert). Le délai-cadre de cotisation est prolongé de la durée de
l’activité indépendante, mais de deux ans au maximum (ATF 138 V 50 consid. 2). De cette
manière, les droits acquis avant l’exercice de l’activité indépendante sont préservés. Le but
de cette disposition est d’éviter que l’assuré qui a exercé une activité indépendante soit
pénalisé pour cette raison dans son droit à l’indemnité (ATF 138 V 50 consid. 4.4). La
prolongation du délai-cadre suppose une cessation définitive de l'activité indépendante. La
cessation de l'activité indépendante en tant que condition du droit à la prolongation du délai-
cadre d'indemnisation se juge d'après les critères dégagés par la jurisprudence applicable
aux personnes dont la position est assimilable à celle d'un employeur et qui, ensuite d'un
licenciement, demandent l'indemnité de chômage (TF 8C_537/2019 du 22 octobre 2020
consid. 3.3.1 et les références citées). Cette jurisprudence exige la rupture de tous les liens
avec l'entreprise ou la société qui continue d'exister. Lorsque l'activité indépendante est
simplement « mise en veille » et que l'assuré conserve une possibilité de la réactiver, une
prolongation des délais- cadres est exclue (BORIS RUBIN, op. cit., n° 8 ad art. 9a LACI et
les références citées). Un assuré est réputé avoir pris une activité indépendante à partir du
moment où il a pris le statut d’indépendant pour l’AVS. Il est en

- 8 - principe contraignant pour l’assurance-chômage. Le fait qu’il ait tiré ou non un revenu
de son activité indépendante et qu’il ait payé des cotisations aux assurances sociales est
indifférent (ATF 126 V 212 consid. 2a). L’assuré doit prouver qu’il a cessé définitivement
son activité indépendante en produisant une attestation de la caisse de compensation AVS
ainsi qu'un extrait du registre du commerce. (Bulletin LACI-IC op. cit, B64).

E. 4
Dans le domaine des assurances sociales, le juge fonde sa décision, sauf dispositions
contraires de la loi, sur les faits qui, faute d'être établis de manière irréfutable, apparaissent
comme les plus vraisemblables, c'est-à-dire qui présentent un degré de vraisemblance
prépondérante. Il ne suffit donc pas qu'un fait puisse être considéré seulement comme une
hypothèse possible ; la vraisemblance prépondérante suppose que, d'un point de vue
objectif, des motifs importants plaident pour l'exactitude d'une allégation, sans que d'autres
possibilités ne revêtent une importance significative ou n'entrent raisonnablement en



considération (ATF 139 V 176 consid. 5.3 et les références citées).

E. 5
a) En l’occurrence, à la suite de sa demande de report du 22 février 2021, la recourante
sollicite l’octroi des indemnités de chômage dès le 1er mars 2021 ; son délai-cadre de
cotisation ordinaire s’étend donc du 1er mars 2019 au 28 février 2021. Considérant que sa
dernière activité salariée a eu lieu entre le 1er avril 2011 et le 31 mai 2019, il est constant
qu'elle n'a pas accumulé la période minimale de 12 mois de cotisations durant ce laps de
temps, telle qu'exigée par l'art. 13 al. 1 LACI. Elle ne le conteste d'ailleurs pas. A l'appui de
son recours, elle prétend en revanche à la prolongation de son délai-cadre de cotisation, à la
faveur de l'activité indépendante qu'elle a déployée depuis le 1er juin 2019. Elle soutient
avoir mis fin à cette activité le 28 février 2021, par la radiation de son inscription en qualité
d'indépendante auprès de la Caisse AVS et la modification de son taux d'inscription à
l'ORP, passé de 80% à 100%, afin d'offrir une pleine disponibilité à la recherche et
l'exercice d'une activité salariée.

- 9 - L'intimée de son côté a refusé une telle prolongation, estimant qu'il était ressorti de ses
mesures d'instruction que l'assurée poursuivait son activité indépendante. Elle en veut pour
preuve le fait, d'une part, que la recourante est revenue sur ses premières déclarations selon
lesquelles elle entendait conserver 20% de disponibilité pour l'exercice de son activité
indépendante, et, d'autre part, qu'en date du 17 mars 2021, elle détenait encore des profils
actifs sur les réseaux sociaux, sa page Facebook mentionnant qu'elle recevait ses clients du
lundi au vendredi, de 8h30 à 20h30. Ces considérations ne sont toutefois pas convaincantes.
La recourante a procédé à sa radiation de la Caisse AVS en février 2021, ce qui est un
élément formel significatif en matière d'assurance-chômage, tel que le reprend le chiffre
B64 du Bulletin LACI-IC. Le fait qu'elle ne l'a pas fait d'emblée à son inscription et qu'elle
a dans un premier temps affirmé qu'elle souhaitait conserver 20% de sa disponibilité pour la
poursuite de son activité indépendante ne saurait se voir confier la portée que lui attribue
l'intimée. Si les déclarations communément appelées « de la première heure » peuvent en
effet, selon les cas, servir de repères pour tenter de démêler le vrai du faux en cas
d'affirmations contradictoires dans des circonstances qui permettent d'inférer que l'une des
versions n'est pas conforme à la réalité, il ne s'agit pas d'une règle absolue. Certes, l'assurée
a indiqué qu'elle souhaitait poursuivre son activité indépendante à taux réduit et limiter sa
disponibilité à la recherche d'une activité salariée à 80%, avant de changer de position en
février 2021 et d'annoncer à l'ORP qu'elle préférait en définitive augmenter sa disponibilité
à 100%. Ces circonstances ne permettent toutefois pas de supposer qu'elle a ainsi distordu la
réalité dans l'optique d'obtenir des indemnités auxquelles elle n'aurait en fait pas droit. Lors
de son examen d'aptitude au placement, elle a émis le souhait de conserver une petite part
de son temps pour le maintien de son activité indépendante, par plaisir et par soucis de
diminuer le dommage. Lorsqu'elle a appris par la décision de la Division juridique des ORP
que son aptitude au placement n'était reconnue qu'à hauteur d'une disponibilité de 80%, elle
a accepté cette situation, avec la diminution corollaire proportionnelle de ses indemnités de
chômage, dont elle s'est accommodée. Par contre, à

- 10 - réception de la décision du 11 février 2021 de la Caisse l'informant des conséquences
plus drastiques du maintien même partiel de son activité indépendante, elle a intégré ces
nouvelles données à sa réflexion et a fait le nouveau choix de renoncer à son activité
indépendante, afin d'éviter des suites économiques trop sévères. Elle a ainsi mis en balance
les différents intérêts en présence, au vu des renseignements enfin reçus de la Caisse, et



choisi l'option qui lui permettait de ne pas perdre tous ses acquis pour une activité
indépendante à 20%, qui de son point de vue ne le justifiait pas. L'assurée a agi aussitôt
qu'elle a eu accès à l'information déterminante. Elle n'a pas fait valoir une version
contradictoire visant à obtenir une prestation indue, tel qu'on l'entend dans le « principe des
déclarations de la première heure », mais a adapté sa situation personnelle à la
réglementation juridique, une fois celle-ci connue. Aucun élément au dossier ne permet de
retenir comme établi au degré de la vraisemblance prépondérante que le revirement de la
recourante était factice et qu'elle continuait en réalité à exercer son activité indépendante.
Contrairement à ce que soutient l'autorité intimée, n'est en particulier pas un indice
suffisamment déterminant le fait que l'assurée a conservé des profils actifs sur les réseaux
sociaux. On ne saurait en effet lui reprocher d'avoir oublié de désactiver ses comptes
Facebook et Instagram au 17 mars 2021, jour où la Caisse a procédé à ses mesures
d'instruction, soit 17 jours après la radiation de sa raison individuelle. Cette circonstance ne
constitue en effet pas un indice probant permettant de conclure à l'exercice concret d'une
activité, ni même sa mise en veille, ce d'autant plus que la recourante affirme ne pas avoir
fait de publication depuis le 1er mars 2021, ce que l'intimée ne conteste pas. Il ressort en
outre de la capture d'écran prise par la Caisse du compte Instagram de l'assurée que,
conformément à ses dires, n'y figurent que des publications de citations philosophiques et
spirituelles, dont la dernière date du 16 février 2021, toutes sans lien direct avec l'exercice
d'une activité lucrative. b) En définitive, il y a lieu de retenir comme établi au degré de la
vraisemblance prépondérante que l'assurée a définitivement mis un terme à son activité
indépendante au 28 février 2021. Dès lors qu'elle a débuté son activité indépendante dans la
directe continuité de ses
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causalité entre l'exercice de son activité indépendante et l'absence de cotisation à
l'assurance-chômage. Elle n'a au demeurant pas perçu de prestations de
l'assurance-chômage à quelque titre que ce soit (gain intermédiaire ou indemnités au sens
des art. 71a à 71d LACI) en lien avec cette activité indépendante et n'avait pas de
délai-cadre d'indemnisation en cours lorsqu'elle a débuté son activité indépendante. Elle a
donc droit à la prolongation de son délai-cadre de cotisation de la durée de son activité
indépendante selon l'art. 9a al. 1 et 2 LACI, à savoir de 21 mois (activité indépendante du
1er juin 2019 au 28 février 2021, selon attestations de la Caisse AVS de la Fédération
patronale vaudoise des 21 décembre 2021 et 19 février 2021). Le délai-cadre de cotisation,
fixé selon l'art. 9 LACI du 1er mars 2019 au 28 février 2021, doit être prolongé de 21 mois,
pour au final couvrir la période du 1er juin 2017 au 28 février 2021. Dès lors que l'assurée a
travaillé en qualité de salariée pour le compte de la société O.________ du 1er avril 2011 au
31 mai 2019, elle a réalisé une période de cotisation déterminante de 24 mois durant le
délai-cadre prolongé, satisfaisant largement au minimum de 12 mois requis par l'art. 13 al. 1
LACI. c) Compte tenu des considérations qui précèdent, il convient de constater que la
recourante remplit la condition relative à la période de cotisation au sens des art. 8 al. 1 let.
e et 13 al. 1 LACI. Ceci ne suffisant pas pour lui ouvrir le droit à l'indemnité, le dossier doit
être retourné à l'intimée afin qu'elle examine les autres conditions du droit, au sens de l'art. 8
al. 1 let. a à d, f et g LACI.

E. 6
a) Bien fondé, le recours doit être admis, dans la mesure où il est recevable. La décision sur
opposition attaquée est annulée et la cause renvoyée à l’intimée pour qu’elle se prononce



sur les autres conditions du droit à l'indemnité. b) Il n’y a pas lieu de percevoir de frais
judiciaires, la procédure étant gratuite (art. 61 let. a LPGA).

- 12 - c) La recourante ayant agi sans l'assistance d'un mandataire professionnel, elle n’a pas
droit à une indemnité de dépens.
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